
DEBITEURS ET CREANCIERS. 

Vair " Concordats entre Debiteurs 
et Ortianciers." 

DECEPTION D'OUTRE MOITIE. 

Vair "Oontrats," 6°,. 7
°
.

DECRETS, 

Vair "Decrets et Degrevements." 

DECRETS ET DEGREVEMENTS. 

Vair " Ela,·gissement des Chemins 
RuraiLx.'' 

"Feninie 1nariie," 2°.
"Transfert de maisons et 

terres." 
" T1.1,teurs." 4 °.
"Usufriiltier," 2°, 3°. 

DBbiteurs et 
Creallciers. 

Deception 
d'outre 
Moiti0. 

D0cret&;-· 

Decrets et 

DegrElve--
ments. 



Decrets et 
D0gr0ve
ments. 

-48-

1 ° ABSENCE DU PAYs-demande cle remonter a 
decreter les heritage d'une personne 
absente de l'ile depuis lm grand nombre 
d'annees et dont l'adresse est inconnue. 
La Oour remet a un mois a statuer sur la 
demande, et ordonne que des annonces 
soient inserees clans deux des journaux de 
la localite, dont l'un en langue Frangaise 
et l'autre en langue Anglaise, et quc 
l'acte soit affiche dans le vestibule de la 
Oohue Royale. 

Re Burton, ex parte C/iffarcl et aii. Attournes. 
(1900)-220 Ex. 318, 345. 

2° ANNULAT!ON - acte ordonnant Decret et
Degrevement annule-sur la demando des 
Attournes de rappeler leur demande faite 
precedenmrnnt. 

He Le Brun, ex parte Voisin et au. Attoi,rnes. 
(1894)-216 Ex. 301. 

3° ANNULATION--PUBI,IOAT!ONS -- Loi Sur les
Decrets-Article 18. Un journal ayant 
omis d'insererune des publicationsrequises 
par l'Article 18, acte ordonnant la proce
dure annlile. 

Re Asplet, ex parte Aubin et au. Attournes. 
(1895)-217 Ex. 126. 

4° DEORET-INSERTIOX-INTERESSE AUX BIEN&-
Insertion faite par une personne se disant 
interessee aux biens d'un transigeant avec 
le decrete declaree nulle et sans valeur
l'inserant ne pouvant produire aucm1e 
piece a l' appui de la qualite qu'il asstm1e. 

Coimnis au Greffe v. Voisin et aus. 
(1894)-216 Ex. 442. 
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5° Df:cRETs-Lor suu LES DECRETs-Article 7. 
Demande de remonter a decreter les 
heritages du pere et du fils conjointement, 
ce dernier n'ayant fait aucune transaction 
hereditaire, sau£ celle par laquelle il bailla 
et vendit !'heritage en question-vu les 

. termes de !'Article 7, et d'autant que le 
fils ne peut etre considere comme n'ayant 
fait aucune transaction ou passement here
ditaire, ordonne qu'un decret ait lieu sur 
les heritages du fils seul. 

Re Le lvlarinel, ex parte Bois, Attourne. 
(1897)-11 C.R. 160. 

6° DfoRET ARRETE -le representant de la per
sonne dont on demande de remonter a

decreter les heritages ayant declare se 
porter tenant. 

Re Lempriere, ex parte Bois, Attourne, Romeril 
intervenant. (1897)-219 Ex. 30. 

7° 
DfoRET-AcooRD AVEC TENA..�T-Lor (1862) 

SUR LA TENUE DU REGISTRE PUBLIC -

Article 1-Les parties qui ont £ait un 
accordavec un Tenant apres Decret doivent 
etre presents en Oour lors de la confirma
tion de la teneure. Les parties a un accord 
n'etant pas presentes-affaire remise et 
ordonne qu'il leur soit signifie de compa:

raitre personnellement, et elles sont de plus 
condamnees au:x: frais. 

Giffard et ·au., Attmirnes, v. Crill et aus. 
(1900)-220 Ex. 244. 

8° 
DEGREVEMENT - ACTES OBTENUS D.ANS UN 

DESASTRE-LISTE NoMINATIVE. Les actes 
obtenus lors de la passatio:ri des causes 
dans un Desastre, et remis subsequemment 

Decrets et 
Degreve
ments. 



D0crets et 
Degreve
ments. 

-50-

au Registre Public, portent hypotheque 
sur les heritages du debiteur, et doivent 
figurer dans la Liste Nominative. 

P.G. v. Le Brun et au., Attournes, et a1;s. 
(1894)�11 C.R. 125. 

9° DEGREVEJ\!ENT-- DJiSASTRE -LlSTE N 01\!INA
TIVE-LOI SUR LA PRoPRIETE FoNOIERE
Articles 52 et 93. Les personnes qui ont 
obtenu une hypotheque dans les dix jours 
qui ont precede la declaration de desastre, 
ne doivent pas figurer dans la Liste 
Nominative. 

P.G. v. Le Brun et au., Attournes, et aus. 
(1894)-11 C.R. 125. 

10
° DEGREVEJ\!ENT-SURSIS-ACTE DE LA PRE

SENTATION DU RECORD DU GREFFIER OCTROYE 
AUX ATTOURNES. - La Cour surseoit d'or
donnernouvelle procedure sur ccrtains des 
heritages en degrevement jusqu'a vuidance 
des degrevements ordonnes le meme jour 
sur les autres-(tous lesheritages provenant. 
a l'origine de la meme personne, et des 
transactions ayant en lieu eu egard a cer
tains desdits heritages seulement.) 

Re Springer et aus. Ex parte Bree et au., 
Attournes. (1895)-217 Ex.147, sqq. 

11 ° DiGREVEJ\!ENT-Acte de la presentation du 
Record du Gre:ffier en ce qui regarde les 
degrevements ordonnes ci-dessus, et actes 
de la presentation par les Attournes de 
leurs representations en ce qui regarde · 
les heritages au suj et desq nels il fut sursis 
par la Cour, et ensuite decret ordonne 
par acte s8par8 sur tous les h8ritages en 
question. 

Re Durell, ex parte Bree et au. Attournes. 
(1895)--217 Ex. 185, sqq. 
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12° DEGREVEMEKT-LTQUIDATION-Degrevement
ordonne sur heritage invendu dans une 

_- liquidation.
Re Hunt. (1899)-219 Ex. 557. 

13° DEGREVEMENT-FRAIS-0R.EANCIERS 0HIRD

. GRAPHAIRES-Action par les Attournes en 
paiement de leurs frais vers la personne 
rempossedee. Attendu qu'au moment OU 
la procedure. qui a resulte dans le degreve
ment a ete commen'cee, les personnes qui ont 
provoque le degrevement n'avaient aucune 
hypotheque sur !'heritage, et attendu qu'au 
meme moment le debiteur etait evidem-

. ment en etat de deconfiture--defendeurs 
decharges. 

vm:sin et au., Attournes, V. Newman et ux. 
(1895)-76 Exs. 491, 11 C.R. 137. _ 

14° FrrAIS D'ADJUDiOATION ET PRO'l'E:T-ACTION

VERS TENANTES EN P.A.IEl\iENT.-0onsiderant 
que les £rais encourus l'ont ete pouT une 
dette non hypotheq1i.ee, et qui de plus a 
ete renoncee clans le dec':ret faute d'insertion 
-defenderesses dechargees.

· Le Rossignol v. Luce et au.
(1895)-76 Exs. 505. 

15° 
ATTOURNES - CREANOIERS - Lor suR LA 

_ PROPRIETE FoNOIERE-Article 55-L' effet 
. de l'Article 55 n'est pas de rendre les 

Attournes, nommes par les Oreanciers qui 
ont provoque la procedure, les delegues de 
la Cour. 

Voisin et au., �4ttournt, v. Newman et ux.. 
- (1895)-11 C.R. 137,

16° PRoPRIETi: - ANorENNE - PROPRIETE Nou
VELLE-TY.llRI ET FEMME-le mari et la 

Decrets et 
Degreve
ments. 
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femme possedant chacun de la propriete 
ancienne, etles deux dela propriete nouvelle 
prise conjointement-decret ordonne sur 
les biens du mari, et degrevement sur les 
heritages que les epoux ont pris conjoint
ment-apres vuidance desquelles proce
dures il sera procede, s'il y a lieu, a decreter 
les biens de la femme qui sont susceptibles 
d'etre decretes. 

Ensuite procedure vers la femme declaree 
close, le decret sur le mari et les degreve
ments ayant ete termines et les dettes et 
engagements acquittes. 

Re Vigat et ux. Ex parte Arthur et au. 
(1895)-217 Ex. 303. 

Re L'Ecolier, femme Vigot. Ex pa1·te Crill, 
Attourne. (1895)-217 Ex. 421. 

17° PROPRIETE ANCIEN�E-PROPRIETE NOUVELLE 
-Demande de conduire procedure tant sur
les heritages du fils, principal heritier, que
sur ceux de sa mere decedee. Attendu
que les heritages en question tiennent
nature de propriete nouvelle entre les mains
du fils, et nature de propriete ancienne
entre celles de la mere-ordonne que les
heritages du fils seul soient soumis au
degTevement au prealable.

Re Randel, Messervy et aus. v. Nicolle, Tilteur. 
(1896)-218 Ex. 197. 

18° REMISE DE BrENs-Adjudication de renon
ciation prononcee apres Remise de Biens. 

Re De La Haye, Mourant v. De La Haye . . 
(1894)-216 Ex. 477. 

Re Asplet, King v. Asplet.. 
(1895)-217 Ex. 101. 



-53-

DEFAUTS AUX CHEMINS. 

Vair" Taxation du Rat et Liste 
Electorale," 7

°

.

DEFENDEURS. 

Vair '' Faillites," I 
0

• 

"Parties," 4
°

, 5
°

. 

DEFENSE DE L'ILE�COMITE, 

Vair" Poursuites Criniinelles." 

DEGREVEMENTS. 

V .  "D' D' ' "air ecrets et egrevernents. 

DELINQUANTS. 

DETENTION DE JEUNES --
Vair" Detenti.on de Jemies Enfants." 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

Voir "Omnpensat,ion" (" Set-off.") 

DENONCIATEURS. 

V . " E 't cl L ' d C " 5° �0 air nque ·e e evee e orps, , 1 • 

'' Intervention.'' 

1° Condamne aux frais. 
Vair" Arrets,'1 8°. 

2° ERREUR - il!CIVILITE D'AJOURNEMENT- De
nonciateur qui a signifie l'Ordre de Justice 
condamne aux frais. 

Vair" A.ctions-Forrnes," 9
°

.

3° REPRESJcNTATION-une Representation de la 
part du Denonciateur doit etre presentee 
par la Partie Publique. 

Voir "Proc6dure," 23
°

. 

D0fauts aux 
Ohemins. 

Defendeurs. 

Defense de 
l'Ile
Comite. 

DBgrElve
ments. 

Delinquants 

Demande 
Reconven
tionnelle. 

D€noncia
teurs. 
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4° SnruLANT L'OFFIOE DE VrnoMTE. 

-Vair•: Feni1ne 11iari6e," 2°.
"Successions," 21 °. 

DEPUTES. 

Vair " I ncompatibilit6 de Charges 
Ptiblig_ues," 7?, 8°. 

DESASTRE. 

17oir "Oess·ion," 1 °.

" Concordats entre Debitetirs 
et Oreanciers," 10°.

"Juricliction," 3°, 5
°

, 6
°

. 

1° AcTES - EFFET DU DESASTRE SUR AoTES DE 
LA OouR-Ooi:m DU SAMEDI-OOMPETENCE. 
L'e:ffet d'une declaration de desastre sur un 
Acte de la Oour est d' en suspendre les 
conse.quences seulement -1' Acte reprend 
toute sa force lors de la passation des 
causes. Par l'effet de la declaration de 
desastre, la Cour du Samedi est seule com
petente pour etre saisie d'une cause vers · 
le debiteur. 

Un Acte obtenu a la Cour du Billet, la 
veille meme de la declaration de desastre, 
peut servir comme premisses pour l'obten
tion d'un Acte de Prison lors de la passation 
des causes. 

Baxendell et au. v. 1V illmett, Voisin intervenant. 
(1894)-217 Ex. 31. 

2° AoTES OBTENUS AVANT LES DIX JOURS-une 
declaration de desastre n'a:ffecte pas le.s 
actes obtenus au dela de dix jours avant 
telle declaration-aetes d'arret confi_rme 
obtenus au dela de dix jours avant la decla
ration de desastre, quoiquefrappes d'appel 
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et quoique l'appel n'a t�te abandonne que Desastres. · 
le jour meme de la declaration de desastre, 
doivent etre payes preferentiellement. 

Re Hawkes & Gardner, Ltd., Haniel et aus. v. 
Pi1llen, Thomas & Slade, Ltd., et ans. 

(1900)--220 Ex. 177. 11 C.R. 179. 

3° ANNULLE liYI'OTilEQUE · OBTENUE DL�S LES
DIX JOURS. 

Voir "Dec1·ets et Degrevements,'' 9°.
-· 

4
° I-frrOTH1:QUE -.- AcTES OBTENUS DANS UN 

DESASTRE PEUVENT PORTER HYrOTHEQUE. 

Vo-ir "Decrets et Degrevements," 8° . 

5° PROPRIETAIRE FoNOIER-DEMANDE DE DE
CLARER DESASTRE SUR PROPRIETAIRE FoNOIEil.

-rejetee, aucune preuve n'etant fournie a
la Com que le debiteur soit en etat de
faillite.

Re Dallain, ex partc BaudainB, Larbale.stier et 
au. intervenant. (1895)-217 Ex. 126. 

6° DECT,ARE PAR LE DEBITEUR LUI-MI�ME. 

Ex parte Aitchison. (1894)-216 Ex. 323. 
Ex parte Audoin. (1895)--217 Ex. 268. 

7° DECLARE PAR LE DEBITEUR LUI-MEME-pas
sation des causes rernise a un autre jour, 
le debiteur etant sur le point de moyenner
accord avec ses ·creanciers-acte affiche. 

Ex parte ihidoin. (1895)-. 217 Ex. 289. 

8° DROIT DE DECLARER DESASTRE-Liquidateurs 
nommes · en Angleterre d'une Societe y 
incorporee, re9us a declarer les biens de 
ladite Societe situes a Jersey en desastre. 

Re Hawkes & Gardner, Ltd., ex parte Izard et· an. (1900)--220 Ex. 152 .. 
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9° PREFERENCE - CURATELLE - FRAIS - prefe
rence accordee pour les frais enconrus aux 
fins de nommer un Curateur a la personne 
en desastre. 

Roissier v. Dallain. (1896)-218 Ex. 16. 

10° PREFERENCE-FRAIS FUNERAIRES. 

11 air "Fra·is Fitn.6raires." 

11 ° OBLIGATION PREFERENTIELLE ou "Deben
ture Bond "-Action vers la Compagnie
preference refusee. 

Guy v. "The Channel Islands' Builders' Siipply 
Corporation, Ltd." 

(1897)-218 Ex. 518. 

" The Debenture Triist and Assets Corpomt·ion, , 
Ltd." v. "The Channel Islands' Builders' 
Supply Corporat·ion, Ltd." 

(1897)-218 Ex. 521. 

12° PREFERENCE-LOYER-preference accordee 
sur acte d'arret confirme, obtenu avant la 
passation des causes. 

Re Randel-ex parte Le Miern. 
(1896)-218 Ex. 135. 

Re Glenen-ex parte Newbery. 
(1897)-218 Ex. 492. 

Re Le Brun-ex parte Le Quesne. 
(1897)-218 Ex. 501. 

Re Le Sueur-ex par'te Le Sueiir. 
Re Le Siwur-ex parte Briggs. 

(1897)-218 Ex. 546. 

13° PREFERENCE - accordee a l'acteur pour 
partie de sa reclamation sur une bicyclette 
entre ses mains. 

Noel v. Le Sueur. (1897)-218 Ex. 545. 
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14° DEMANDE RECONVEKTION:KELLE - Oomptes Desastres 
dus au debiteur-forme de l'acte: 

Thomson y. Le H uqiiet. 
(1900)-220 Ex. 546. 

Grandin et Oie v. Le Huqiiet. 
(1900)-220 Ex. 547. 

15° AccoRD P1uvi-DESASTRE. L'intervention 
d'un accord prive entre un debiteur et 
certains de ses creanciers constitue un acte 
de faillite, et lors d'une declaration de 
desastre subsequente, tons les argents 
re9us par un fideiconnnissaire aux fins 
dudit accord, doivent et.re remis entre les 
mains du Vicomte pour le benefice de tous 
les creanciers du debiteur, sans exception. 

A..G. v. Le Rossignol. (1895)-217 Ex. 305. 

16° V romnE r•An:rrn � - EN DESASTRE.

Vair "Procedure," 16°. 

DETENTION DE JEUNES ENFANTS, 

1 ° Lor SUR LA DETENTION DE JEUNES ENFANTS 
DANS DES EcoLES DITES "REFORMATORY OR

IKDDSTRIAL ScnooLS"-Article 2-Applica
tion - Aete transmis au President du 
Oonseil d'Administrntion de la Prison 
Publique. 

Re Sinnnons. Rapport dir, Oonnetable cle St. 
Helier. (1896)-24 P.O. 97. 

2° ID.-:FRAIS-Articles 4 et 5. Les frais occa
sionnes par l'envoi, la detention et le retdur 
d'un jeune enfant sont a la . charge du 
Oonseil cl'Administration de la Prison
Action vers une paroisse par cette · admi
nistration pour le remboursement des 

Detention 
de Jeunes; 
Enfants. 
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debours encmuus de ces chefs-paroisse 
dechargee, vn les termes des Articles 4 et 
5 de la Loi. 

Conse1:l d'Administration de la Prison v_ 
Paroisse de St. He'rier. 

(1897)-76 Exs. 549. 

3
° 

ID. -- FRAIS - ARTICLE 5 --- OONTRIBU'.l'JON 

VERS LES FRAIS PAR LE PARENT. 

Re Amy. Rapport du Connetable de St. Clement. 
(1898)-24 P.O. 206. 

Re Carter. Rapport du Chef de Police de St. 
Helier. (1898)-24 P.O. 209. 

Re JJ;Jinchinton. Rapport dn Connltable de St. 
Helier. (1898)-24 P.O. 246. 

4 ° ill.-ARTTCLES 1 ET 5-" 0ERTH'IBD REFORMA

TORY ScnooL" �-Lo1 sun L'ATTENUATION

DES PEINES-Enfant convaincu de vol
jugement prononce, mais ordonne qu'il y 
soit sursis en vertu de la Loi sur !'Atte
nuation des Peines.-Ordonne que le pere 
de l'enfant fournisse ca11tion du paiement 
de sept chelins la semaine vers le maintien 
de son enfant clans 1m '' Certified Reform
atory School" p9tu le terme de de1L1.. 
annees. Le pere ayant deelare ne pas 
pouvoir fournir ledit cautionnement, et 
etant de nationalite etrangere, ordonne 
qu'il soit renvoye de l'ile avee sa fomillo, 
defense lui etant faite d'y revenir pendant 
l'espace de cinq annees, sur telle peine 
qu'il appartiendra. 

P.G. v. Denis. (1898)-24 P.O. 295. 

DETENTION 11..LEGAlJ!. 

D_faENTION DANS "C"N Asn,E PRIVE POUR LES

ALIENEs-Dommages Interets-Loi SUT les 
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Maisons d'Alienes Licenciees-Action par 
un pere vers son fils pour l'avoir detenu 
sans droit dans un asile. Paraissant que 
l'acteur y fut interne en consequence de 

. deux certificats de medecin donnes con
formement a la Loi, et. ne paraissant pas 
que lesdits certificats aient ete obtenus a
l'aide de fraude ou de faux pretextes, ou 
que !'information ait ete donnee de mau
vaise foi par le defendeur - dMendeur 
de charge. 

TTenenient V. Venenient. (1894)-216 Ex. 523. 

DETOURNEMENT DE FONDS. 

Vair « Droit Crim,inel," 4 ° 

DIFFAMATION. 

Vair " Fausses Accusations." 

Detention 
Illegale. 

Detourne
ment de 
Fontls. 

1 ° LETTRE PUBLIEE DANS UN. J OURNAL--auteur Diffamation 
de la lettre et proprietaire du j01u-nal 
responsables solidairement. 

Du Masch v. Coxhead et aus.
(1894)-216 Ex. 415. 

2° 
ACTION ENTRE PROPRIETAIRES DE JOURNAUX 

-pretention qu'aucun journal n'est men
tionne nominativement dans l'action, et
qu'en consequence l'acteur, proprietaire de
journal, est sans droit de se plaindre,
ecartee. . 

Guiton v. De La Mare.
(1898)-219 Ex. 270. 

3° AorION VERS LE PROPRIETAIRE D'UN JOURNAL

-Auteur de l'Article incrimine, re9u a

intervenir, declare assumer Tesponsa bilite
pour l'article-Demande du proprietaire
du journal d'etre retrnnche, ecartee-
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Diffamation defendeur et intervenant condaim1es soli
dairement a payer dedommagement et aux 
frais, le recours du defendeur vers l'inter
venant sauf. 

Dimes. 

Le Maistre v. <hliton. V atcher, intervenant:. 
(1899)-219 Ex. 466. 

4° PAR EORIT-OE QUI CONSTITUE-.JUSTIFIOA
TION-defendeur admis a la preuve de sa 
pretention. 

Harvey v. <hliton. (1896)-218 Ex. 23. 

5° Io.-Defendeur ayant failli dans la preuve 
de sa pretention, condamne a payer dedom
magement et aux frais. 

Harvey v. <hliton. (1896)-218 Ex. 113. 

6° PAR EORIT - MEMBRES DE LA POLICE -
Remontrance de Oentenier vers Oonnetable 
-apres pretention emise par defencleur
vu la nature de la cause, juge que la Partie
Publique doit y etre faite partie.

Nicolle, Oentenier, v. Baudains, Oonnetable. 
(1900)-220 Ex. 303. 

7° LIBELLE-OE QUI OONSTITUE-AGGRAVATION 
-DEDOMMAGEMENT.

Le meme V. le meme. 
(1900)-220 Ex. 303. 11 O.R. 193. 

DIMES. 

1° DE GRA!lL La dime du grain n'est due que 
clans le cas ou la recolte est arrivee it . un 
tel degre de maturite que chaque epi de 
ble contienne des graines. 

Le Gros, ajoint, v. A1ny. 
(1895)-217 Ex. 447. 
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2° AoTrON E!s" PAIEMEXT PAR RECTEurr�Procu- Dimes, 
reur General et Receveur General appeles 
en canse-pretention de ces derniers
Greffier arbitre. 

PeJJin, Recteur, v. Avril. Recette a la ccmse.. 
(1896)-�218 Ex. 145. 

DISTILLATIONS, 
110·£1� ·' I rnpOts," 9°.

DIVORCE. 
TT " «J tEt "2° v 01r ugemen s ' rangers, 

DOL, 
Vair "Contrats," 7° . 

DOMICILE. 
Vair "Faillite�," 1 °. 

'' .Jurid·iCtion, ''2°

.

DOMMAGE A LA PROPRIETE. 
AoTION EN DOMMAGES INTERETS -� il n' est pas 

loisible a l'acteur d'imposer au defendeur, 
dans son action, une methode specifique
ment determinee de porter remede al' etat 
de choses dont il se plaint. 

ilrm v. De La Mare. (1899)-220 Ex. 28. 

DONATIONS. 
hfTJrn vrvos. 

V D'ir " Tcstanients," 6
°

.

DOUAIRE. 
1° ABAKDON. 

TT • "p t. 
" 20 30 v air roeura wns, , .

Distilla
tions. 

Divorce. 

Doi. 

Domicile. 

Dommage a 
la propri0t0. 

Donations. 

Douaire. 
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2° AcTION VERS DouAmit�RE. 

Vair "Actians-Drait J.'Action, '' l°. 

3
° 

:Thtl.rnU.GE EN ESSENCE. 

Vair "Benefice cl'lnventafre," 4°. 

4° Am:;s DE Dou.A.IRE-la question d'abus de 
douaire ne peut etre entretenue dans une 
action concluant ace qu'il soit declare que 
c'est sans droit que la douairiere a pris 
possession de la terre en question. 

Le Brun v. Godfray. (1900)-220 Ex. 192. 

5° TERRE ALLOTIE A DO"C"AIRE - la douairiere 
est sans droit de s'emposseder, sans minis
tere de justice, de la terre a elle allotie 
a douaire, au prejudice des occupants. 
Ayant laisse la j ouissance et les charges a
des tiers depuis des annees-juge que la 
douairiere est passible de dommages 
interets envers le locataire depossede. 

Perredes V'. Godfray et a1.l. 
(1900)-220 Ex. 267. 

6° 

FnANC Dou,URE - DOUAIRIERE -- action en 
paiement d'an-erages de franc douaire 
instituee par le mari en secondes noces de 
la douairiere. 

Le Oarmi ea : ux : v. Alexandre. 
(1900)-77 Exs. 80. 

DOUETS. 

Voir "Egoiits," 1
°

.
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DROIT CRIMINEL. 

Vo·ir "Ann.ulation." 
"Appels," 14°-16°.
"A_rrets," 3

°

.

'' Criminal Law Arnendrnent 
.. Act." 

'' Detention de J ennes Enfants." 
"Procedure Crirninelle .. " 
"Suicide." 
"Ticket-of-Leave." 

1 ° ALIENES - RESPONSABILITE -- Accuse trouve 
non-coupable par le Jury, vu son etat 
d'esprit. Oonnetable charge de prendre 
les mesures necessaires immediates pour 
le faire interner al' Asile Public des Alienes 
et ce aux frais de qui de droit. 

P.G. v. Pallot et mt. 
(1898)-24 P.C. 215. (As. Or.) 

2° ALIENEE-ACCDSEE DE VAGAB�.\NDAGE-Parais
sant par la deposition du medecin prise 
devant le Juge d'Instruction que la pre
venue est alienee d'esprit, Connetable 
charge de prendre les mesures necessaires 
pour la renvoyer dans son pays natal
dans l'entretemps en prison. 

P,G. v. Gou:ffon. (1898)-24 P.O. 253. 

3°

BIGAMIE-POGRSUITE ABANDONNEE NR LA

P,\.RTIE PuBLIQUE-le second mariage que 
le prisonnier est accuse d'avoir contracte, 
ayant ete celebre hors de la juridiction de 
la Cour. 

Re Bazille. (1894)�23 P.O. 352. 

4° Dfaoi:::mrn-MENT DE Fosos-ELfarn.KTs :XECES
sA.mEs. 

P.G. v. SaZliot. (1896)-24 P.O. 62. 

Droit 
CrimineI. 
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5° FRAUDE - OOMPAGNIE DE G.,z - pournnite 
pour avoir commis une fraude au prejudice 
de la Oompagnie de Gaz. 

A.G. v. Dii Renty. 
(1894)-23 P.O. 379. (As. Or.) 

6° 1fINEUR-NE A JERSEY DE PERE DE NATIONALITE 
FRANQAISE-De retour dans l'ile quoique 
ayant a deux reprises ete remis entre les 
mains des antorites du pays natal du pere, 
par ordre de la Oour et par suite de con
damnations criminelles -Eanni de l'ile 
jusqu'a ce qu'il ait atteint sa majorite par 
la Loi de Jersey, et detenu en prison 
jusqu'a la premiere occasion favorable de 
le rapatrier au pays d' origine du pere. 

Re Denis. Rapport de l' A 11ocat stipulnnt, &c. 
(1900)-24 P.O. 432. 

7° 1\/IINEURE - POURSUITE VERS LE PERE ET LA 
FILLE-OOUPABLES-le pere banni de l'ile 
mais vu le j eune age de la fille la Oour 
ordonne qu' elle soit rapatriee avec son pere. 

P.G. v. Olerice et all. (1900)-24 P.O. 441. 

8° PmNES STATUTAIREs-Oontravention a la Loi 
appliquailt a cotte ile certaines provision 
du'· Criminal Law Amendment Act, 1885." 
Pretention des defendeurs qne le bannisse
ment ne doit pas etre ajoute aux peines 
edictees par la Loi - ordonne qu'a l'ex
piration de leurs peines ils soient rapatries 
pour l'espace de cinq annees. 

P.G. v. Marie et aii. 
(1896)-24 P.O. 12. (As. Gr.) 

9° PEIKES STATCTAIRES-Contravention fL la Loi 
sur l'Enregistrement des N aissances, ]\fa
riages et Deces-ordonne outre la penalite 
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edictee par Ja Loi, que le contrevenant soit 
rapatrie, defense lui etait faite de revenir 
pendant l'espace de cinq annees. 

A.G. v. Mette. (1898)-24 P.O. 205. 

1.0° FRAIS-LOI SUR L'ENREGISTREMENT DES 
NAISSANCES, MARIAGES ET DECES---Infrac
tion a !'Article 20-amende d'une livre 
sterling et aux £rais. 

P.G. v. Le Riehe. (1900)-24 P.O. 389. 

DROIT MARITIME. 

Vair "Connaissement." 
"Merchant Shipping A.et." 
"Naviret:,," 

DROITS SEIGNEURIAUX. 

Vair "Mainmorte." 

DROIT DE SUITE DES MEUBLES. 

Voi1· "Loyer," 14°, 

DROIT DE SUITE. 

V oir " H ypotheqiie." 

DROITS D'AJNESSE. 

Vair" Partage," 7°. 
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